
PORT DE PRIMEL – LE DIBEN 

 
TARIFS DE LOCATION DE CORPS-MORTS À L'ANNÉE 

 
ZONE DE PRIMEL       
 

Longueur 2026 

  HT TTC 

Jusqu'à 1m 35,95 € 43,14 € 

1,01 m à 2 m 71,89 € 86,27 € 

2,01m à 3m 107,84 € 129,41 € 

3,01m à 4m 143,78 € 172,54 € 

4,01m à 5m 179,73 € 215,68 € 

5,01m à 6m 215,68 € 258,81 € 

6,01m à 7m 251,62 € 301,95 € 

7,01m à 8m 287,57 € 345,08 € 

8,01m à 9m 323,51 € 388,22 € 

9,01m à 10m 359,46 € 431,35 € 

10,01m à 11m 395,40 € 474,49 € 

11,01m à 12m 431,35 € 517,62 € 

12,01m à 13m 467,30 € 560,76 € 

13,01m à 14m 503,24 € 603,89 € 

14,01m à 15m 539,19 € 647,03 € 
 
 
ZONE DU QUINQUAI 
 

Longueur 2026 

  HT TTC 

Jusqu'à 1m 17,98 € 21,57 € 

1,01 m à 2 m 35,96 € 43,15 € 

2,01m à 3m 53,93 € 64,72 € 

3,01m à 4m 71,91 € 86,29 € 

4,01m à 5m 89,89 € 107,87 € 

5,01m à 6m 107,87 € 129,44 € 

6,01m à 7m 125,85 € 151,02 € 

7,01m à 8m 143,82 € 172,59 € 

8,01m à 9m 161,80 € 194,16 € 

9,01m à 10m 179,78 € 215,74 € 

10,01m à 11m 197,76 € 237,31 € 

11,01m à 12m 215,74 € 258,88 € 

12,01m à 13m 233,71 € 280,46 € 

13,01m à 14m 251,69 € 302,03 € 

14,01m à 15m 269,67 € 323,60 € 
 



CORPS-MORTS « VISITEURS » :  
Le tarif TTC inclut la TVA à 20 % ainsi que la taxe de séjour de 0,66 € par navire sur mouillage à la journée. 

 
ZONE DE PRIMEL     ZONE DU QUINQUAI 

 

 



AUTRES TARIFS 
 

 

Autres Tarif Modalité d’application 
Tarif au 1er janvier 2026 

€ HT € TTC 

Droit de mise à l’eau pour les bateaux sur 
remorque (accès aux cales) 

A l’année 98.33 118,00 

A la semaine 9.83 11,80 

Stationnement des navires désarmés 

Par tonneau de jauge brute et par mois, à 
partir du 3ème mois 

3.13 3,76 

Par tonneau de jauge brute et par mois, au-
delà du 12ème mois 

7,24 8,69 

Fourniture d'eau de mer Par heure de pompage 12,89 15,47 

Redevance d'équipement des ports de 
pêche 

Redevance sur la valeur des produits de la 
pêche débarqués 

2 % 
1 % vendeur ; 1 % acheteur 

Redevance pour occupation temporaire du 
domaine maritime pour un vivier flottant Au m² / an 6.15 7.38 

Redevance sur les passagers des liaisons 
commerciales à caractère local 

Passagers débarqués et embarqués  0,57 

Passagers débarqués ou embarqués  0,29 

Douche 
Usager du port Gratuit 

Non usager du port 2 €  

Service de rade 

Bénéficiaire d’un emplacement dans le port Gratuit 

Autre usager, par trajet 0,84 € HT 1,00 

Autre usager, forfait hebdomadaire illimité 8,40 € HT 10,00 

Frais de traitement de recouvrement Montant forfaitaire 63.00 

Frais intervention agents portuaires Montant forfaitaire 28.80 

 
 


